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Compiègne, mars 2021
Information nouveau site web

AUTOECO donne de l’essor à ses Trophées de l’Environnement et annonce la mise
en ligne opérationnelle d’un nouveau site web spécialement dédié à l’événement.

www.tropheesenvironnement.com

Un site web pour tout savoir et suivre toute l’actualité des Trophées de l’Environnement Autoeco

Présenté en avant-première et en exclusivité en fin d’année
dernière aux partenaires d’AUTOECO, le nouveau site web
www.tropheesenvironnement.com est un espace spécifique
entièrement dédié aux Trophées de l’Environnement et prend
désormais toute sa place pour être complètement opérationnel.

Etroitement lié à la plate-forme de traçabilité des déchets
automobiles d’AUTOECO www.autoeco.com qui hébergeait jusqu’à
présent toutes les informations liées aux Trophées de
l’Environnement, le site web www.tropheesenvironnement.com
vient répondre aux attentes des adhérents qui souhaitaient disposer
d’un nouvel outil d’information particulier et dissocié de la plate-
forme.

Ainsi, sur ce site unique où le développement durable et l’engagement pour une gestion plus vertueuse des
déchets automobiles sont particulièrement mis en avant, les internautes pourront retrouver :

•  Une présentation d’ensemble des Trophées et leur histoire complète depuis leur genèse jusqu’à ce jour.
•  Les partenaires et sponsors des dernières éditions.
•  Les lauréats et les moments forts des précédentes soirées de remise des prix avec photos et vidéos.
•  Toute actualité liée aux Trophées et les différentes étapes clés concernant la participation
    (date de la soirée de remise des prix, mise en ligne du questionnaire de participation, réunion du jury, ...).

En outre, le site web www.tropheesenvironnement.com intègre un formulaire spécial qui permettra aux
internautes de s’inscrire directement et facilement sur le site pour assister à la soirée des Trophées de
l’Environnement dont la prochaine tenue sera dévoilée très prochainement.

Bénéficiant d’un design moderne, d’une navigation simple et conviviale, le site web
www.tropheesenvironnement.com se révèle des plus intuitif et a été optimisé pour les outils de mobilité de
dernière génération (smartphones, tablettes numériques, ...).

Au final, ce nouveau site web permettra aux différents acteurs de la filière de l’après-vente et de la réparation
automobile (collecteurs, réparateurs, marques et groupes automobiles, ...) de suivre de façon plus précise et
plus suivie le rendez-vous phare annuel de tout un réseau.
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 Les Trophées de l’Environnement, le rendez-vous à ne pas manquer pour toute une filière

Imaginés et instaurés en 2013 à l’initiative d’Olivier FORT, Président d’AUTOECO, les Trophées de
l'Environnement ont pour objectif de mettre en avant chaque année le travail de l'ensemble de la filière
automobile unie sur la problématique de la gestion, de la collecte et du recyclage des déchets automobiles à
travers la remise de différents trophées.

La soirée de remise de prix organisée tous les ans au mois de septembre permet ainsi de récompenser les
concessions et les acteurs les plus méritants en matière de gestion des déchets automobiles dans 11
catégories allant de la performance à la marque automobile en passant par l'Agence de l'Eau et le Projet.

Fonctionnement de la traçabilité des déchets automobiles par Autoéco

Les concessions/réparateurs des réseaux adhérents sont collectés par les collecteurs-partenaires d'Autoéco.

Ces collecteurs-partenaires, une fois qu'ils ont collecté les déchets issus de la réparation des véhicules (filtres
à huile, huile, batteries, pneus, pare-chocs, ferraille, …), transmettent à Autoéco toutes les données relatives
à ces enlèvements sous un format établi.

Autoéco reçoit ces données mensuellement, les traite, les corrige et les intègre dans la base de données. En
parallèle, les réseaux adhérents transmettent régulièrement le fichier relatif à leur réseau afin qu'il soit le
plus exhaustif possible.

Ainsi, les concessions/réparateurs, les collecteurs, et les réseaux adhérents peuvent accéder de manière
simple et sécurisée à leurs propres données.
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AUTOECO
Développeur et concepteur de solution de traçabilité du recyclage automobile

 Forte de 20 ans d’expérience dans l’intégration de données environnementales, la plateforme informatique de
traçabilité www.autoeco.com permet de suivre l'engagement de l'ensemble d’un réseau quant à la collecte et au
recyclage de ses déchets. Une vingtaine de réseaux automobiles sont déjà adhérents de cet outil, dont Citroën,
Renault, Speedy, Volkswagen… avec plus de 150 collecteurs partenaires.

Indépendant, ce système de traçabilité permet en outre à Autoeco d'être partenaire privilégié du CNPA dans sa
mission d'Observatoire National des Déchets de l'Automobile.

> Un service en ligne complet pour les réparateurs.
Outre l'assurance du respect réglementaire, la remontée et le traitement de ces données permettent aux
adhérents d'obtenir des résultats chiffrés et de communiquer sur leur politique environnementale : centralisation
de leurs informations de collectes, aide à la tenue du registre de traçabilité (respect des obligations légales), suivi
de l’évolution des collectes, optimisation des coûts de collectes, benchmarking / émulation, valorisation de l’image
vis-à-vis de la clientèle toujours plus attentive à l’Environnement.

> Autoeco en quelques chiffres
- Plus de 50 200 garages avec au moins une remontée de collectes effectuées sur 2 ans (2018-2019)
- Plus de 40 300 garages avec au moins une remontée de collectes effectuées sur 1 an (2019)
- Plus de 590 000 lignes de collectes traitées pour l’année 2019 soit plus de 49.000 lignes par mois.

> Autoeco, au service de ses adhérents et de l’environnement
Autoeco organise trois fois par an des réunions environnementales en présence d’experts afin de créer des
échanges sur des sujets d’actualité sur lesquels les actions communes peuvent prévenir et/ou réduire les coûts
liés aux nouvelles réglementations et éco-organismes.

D’autre part, Autoeco a récemment mis en place une veille réglementaire à destination de ses adhérents et de
leurs réseaux avec la proposition d’une veille environnementale régulière, simple et pratique afin de garantir une
connaissance des textes applicables liés à l’activité et l’assurance d’être en conformité avec ces exigences.

Autoeco aide également, grâce au label Autoecoclean mis en place par ses soins, à inciter les réseaux à un
comportement éco-citoyen et à une meilleure gestion des coûts environnementaux.

Enfin, Autoeco organise, chaque année depuis 2013, les Trophées de l’Environnement qui visent à récompenser
les meilleurs réparateurs dans différentes catégories.


